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Dispositif itinérant de collecte de plasma
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Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la nécessité de développer des dispositifs itinérants de collecte de plasma par
aphérèse, afin de réduire la dépendance structurelle de la France aux importations de plasma en provenance
des États-Unis. La France importe aujourd'hui environ 70 % de ses besoins en plasma, en grande majorité
depuis les États-Unis. Cette dépendance, révélée dans toute sa fragilité lors de la crise sanitaire du Covid-19 et
aggravée par les incertitudes géopolitiques actuelles, représente un risque réel pour la continuité de
l'approvisionnement en médicaments dérivés du plasma (immunoglobulines, albumine, facteurs de coagulation),
indispensables à des milliers de patients atteints de maladies chroniques graves. Pour y remédier, l'État a confié
à l'Établissement français du sang (EFS) un contrat d'objectifs et de performance baptisé « Ambition plasma »,
visant à porter les volumes collectés à 1,4 million de litres en 2028. Un record de 922 615 litres livrés au
Laboratoire français du fractionnement et des biotechnologies (LFB) a été atteint en 2025, franchissant pour la
première fois l'objectif annuel fixé. Ces résultats encourageants démontrent la mobilisation des donneurs et des
équipes de l'EFS, mais ils restent encore loin du palier de souveraineté visé. La stratégie actuelle de l'EFS
repose principalement sur l'ouverture de nouvelles maisons du don fixes et l'extension de leurs horaires
d'ouverture. Or, ce modèle laisse de côté une part significative de donneurs potentiels résidant dans des zones
rurales ou semi-rurales, éloignées des maisons du don. Contrairement aux collectes de sang total – qui
s'effectuent depuis des décennies via des unités mobiles, avec plus de 40 000 opérations par an sur le territoire
– la plasmaphérèse demeure cantonnée aux seuls sites fixes, en raison de l'absence d'équipement adapté à un
usage itinérant. Un projet pilote de maison du don de plasma itinérante est certes à l'étude, en partenariat avec
l'association de donneurs de Laon et sa région dans l'Aisne, mais il n'a pas encore abouti à ce jour. Le
Gouvernement, interrogé sur ce point dès 2021, avait lui-même reconnu que cette piste n'était pas retenue « à
ce stade », en raison de la durée des prélèvements par aphérèse et des contraintes logistiques associées. Cette
situation crée une contradiction difficile à justifier : l'État fixe à l'EFS des objectifs ambitieux de collecte qui
supposent d'élargir massivement le vivier des donneurs, tout en maintenant un modèle organisationnel qui
exclut structurellement les populations éloignées des centres urbains. Pourtant, des solutions techniques
existent – certains pays ont déjà déployé des unités mobiles de plasmaphérèse – et le projet pilote de l'Aisne
démontre qu'une demande locale est bien réelle. L'accélération de ce type d'expérimentation, dans le cadre d'un
programme national encadré par l'ANSM et l'EFS, constituerait un levier concret et proportionné pour progresser
vers l'objectif d'autosuffisance. Aussi, elle demande au Gouvernement d'une part de préciser l'état d'avancement
du projet de maison du don de plasma itinérante expérimenté dans l'Aisne, ainsi que les enseignements qui en
ont été tirés. Elle lui demande d'autre part si le Gouvernement entend généraliser ce type de dispositif à d'autres
territoires ruraux et semi-ruraux, et selon quel calendrier. Enfin, elle l'interroge sur les obstacles réglementaires
ou organisationnels identifiés au déploiement de la plasmaphérèse hors des sites fixes, et sur les mesures
envisagées pour y remédier dans le cadre du plan « Ambition plasma ».
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